
  
         

 
 

 Présents :   9 
Excusés :    2 -  Martine MANCHON, Pierre HUOT 

 Absents :     0 
  

 
 
Secrétaire de séance : Virginie BONNOT 
 
Le Président ouvre la séance à 20 h 00 
 
 Ordre du jour 
 
Approbation du compte rendu de la dernière séance  
 
Le Maire propose s’il n’y a pas de remarque, d’approuver le compte rendu de la séance du 21 février 2023. 
 

Unanimité de l’assemblée  Pour = 9  Contre = 0   Abstention = 0 

 
I – Vote des taux communaux – Vote du budget communal 2023 
 
Le Maire présente à l’assemblée une grille récapitulative des taux communaux sur la période 2017 à 2022. Il 
rappelle qu’en 2022, ainsi qu’en 2021, le taux concernant la taxe d’habitation a été suspendu et faisait référence 
au taux TA 2017. En cette année 2023 ce taux est rétabli à 8.11 %, uniquement en ce qui concerne les résidences 
secondaires. 
En conséquence, au regard de la majoration des taux de TFB et TFNB, pratiquée en 2022, le Maire propose de 
reconduire les taux 2022 en 2023. 
 
Décision du conseil 
Pour : 9    Contre : 0    Abstention : 0 
 
 
II - Présentation du budget communal 2023 
 
Le Maire présente l’imprimé « 1259 » qui récapitule les bases d’imposition prévisionnelles, les taux communaux et 
les produits financiers qui en découlent. 
Il présente ensuite le budget prévisionnel 2023, tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement 
 
Décision du conseil 
Pour : 9    Contre : 0    Abstention : 0 
 
III- Délibérations diverses 
 
Délibération sur contrat d’approvisionnement de bois résineux. Il convient de valider la convention régissant la 
vente de résineux dépérissant entre l’ONF et la commune. 
 
Décision du conseil 
Pour : 9    Contre : 0    Abstention : 0 
 
Délibération sur l’application de la participation PVR (Participation Voirie et Réseaux). 
Au regard de la dépense globale d’investissement concernant les extensions de réseaux secs et humides réalisés, 
le montant de la participation financière imputée aux partenaires de la SCI du « Champ Martelot » s’élève à la 
somme de 4 970.77 €.   
 
Décision du conseil 
Pour : 9    Contre : 0    Abstention : 0 

 
Réunion Conseil Municipal  
 

Mardi 11 Avril 2023 
 
 Compte Rendu de Séance 

 



 
.  
IV - Questions diverses 
 
Pour information aux conseillers, le Maire expose les nouvelles mesures mises en place pour les futurs 
pétitionnaires en matière de demande d’autorisation d’urbanisme. 
Un guichet unique va permettre à chaque pétitionnaire potentiel de déposer sa demande sur la plateforme reliée 
au service instructeur de Baume Les Dames. 
 
Le Maire informe les conseillers des prochaines réunions relatives à l’organisation des Feux d’artifices de juillet 
prochain, ainsi que l’organisation du comice du canton prévu en octobre 2023 sur notre commune. 
 
L’ordre du jour épuisé, le Maire clôture la séance à 22 heures 00. 
 

La Secrétaire          Le Maire 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
     

 


